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URGENT 
 
 

Genève, le 29 janvier 2010 
 
 
Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
 
 
Je fais suite à la lettre circulaire GRP/2009/Inf.8 du 17 décembre 2009 dernier concernant la 
réunion parlementaire d’un jour sur le thème Faire respecter légalité des sexes et les droits des 
femmes quinze ans après Beijing : le rôle des parlements.  Cette réunion est organisée par l’Union 
interparlementaire et la Division de la promotion de la femme de l’ONU et aura lieu le mardi 
2 mars 2010, de 10 à 13 heures et de 15 à 18 heures, dans la nouvelle Salle du Conseil 
économique et social au Siège de l’ONU à New York, durant la prochaine session (54ème) de la 
Commission de la condition de la femme. 
 
Vous trouverez ci-joint copie de l’invitation, l’ordre du jour et d’autres documents, qui sont aussi 
disponibles sur www.ipu.org/splz-f/csw10.htm. La date de la réunion approchant, nous vous 
serions reconnaissants de nous indiquer le 17 février au plus tard, au cas où vous ne l’auriez pas 
déjà fait, si votre parlement sera représenté.  
 
Je saisi cette occasion pour vous informer que l’UIP organise en outre durant cette période une 
manifestation parallèle sur Les Parlements agissent pour mettre fin à la violence contre les femmes 
(1er  mars, 13 h.15-14 h.45, Salle  - en anglais seulement). J’espère que des membres de votre 
parlement pourront aussi y participer. 
 
Dans l’attente de vous lire, je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
l’assurance de ma haute considération.  
 
 

 
Anders B. Johnsson 
Secrétaire général 

 


